




LES POUVOIRS 
DE GESTION ADMINISTRATIVE 

DU DOMAINE PUBLIC 
EN DROIT FRANÇAIS 
ET EN DROIT BELGE 

PAR 

A. MANITAKIS 

Chargé de recherches associé au Centre 
interuniversitaire de droit public de Belgique 

Maitre Assistant à la Faculté de Droit de 
J'Université de Thessalonique 

INTRODUCTION 

'r 

1. - La présente étude poursuit deux objectifs principaux: d'une 
part. déterminer. en fonction de révolution jurisprudentielle, la 
nature de rétendue des pouvoirs exercés par les autorités ad
ministratives sur leur domaine public: d'autre part. préciser le rôle 
que peut encore jouer. aujourd'hui, en cas d'occupation privative de 
ce domaine. le principe de la liberté du commerce et de rindustrie. 

En termes plus concrets, nous tâcherons, par cette étude, de 
répondre essentiellement à deux questions. 

Premièrement. l'administration peut-elle, lorsqu'elle exerce ses 
pouvoirs de gestion du domaine public, s'inspirer de considérations 
d'ordre économique ou financier? Dans quelle mesure, par exem
ple, le conseil communal est-il fondé à accorder ou à refuser à un 
particulier rautorisation d'user de manière privative' d'un bien de ce 
domaine en raison de motifs qui, au sens strict. ne relèvent pas 
exclusivement soit de l'ordre public, soit du souci de conserver 
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ment de motifs pris de l'ordre public traditionnel (sécurité. 
tranquillité. salubrité). mais qui vise. par des mesures positives. à 
créer et à maintenir un ordre public économique (2). 

A. DROIT FRANCAIS 

2. - La doctrine française affirme. depuis plus d'une décennie 
déjà, que le régime juridique de utili alion privat ive du domaine 
public a subi une évolution : du régime de police du d mai ne. on est 
pa '. é au régime de ge lion du domaine (31. L'admini tration. dit-on. 
Il'agit pl u ur son d maine uniquement en tant que pui sance 
publique. mais aussi en tant que ge lionnaire. in i I"octroi d'une 
alltori ali n d'occupation privative ne peut plu être con idére 
seulement comme un acte de polke : il est au i lin acte de ge tian. 
l'heure actuelle. l'idée de gesti n occupe LIlle place prépondérante 
dans la théorie de la domanialité. 

L 'arrèt Société Nationale d'Editions Cinématographiques 

L'adoption définitive d l'idée de gestion du domaine fut COI1 -

. acrée. en France. par l'arrêt Sociéu! NClfiollofe d 'éditiol/s ciné
rna(ograpfliqlles (4). Le Conseil d'Etat était appelé à j uger de la 
l'égalité d'une déci ion du préfet. par laquelle celui-ci subordonnait 

'r 

(2) Voy. P. Br,RNARO. ,<La notion d'ordre public en droit administratif». L.G.D.J .. 
Pari. 1962, p. 37 et suiv, : A. DE LAUOADERE, Droit {Jl/bUc écol/omique. Dalloz. 
Paris. 1974. p. 27-56 : R. Hr:NRION. <ILe Gouvernemen t de l'économie». J.T .. 1965 . 
p. 685-689 : A. MANITAKIS. "Considérations générales sur la notion d'ordre public 
économique», mémoire de licence speciale en droit administratif. U.L. B .. 1970-
1971 : J. L. MARTRES. Les coractère généraux de (fi police éCOl/omique. thèse 
polye .. Bordeaux . 1964. l. 1. p. 14 el 1. Il. p. 57 e t suiv .. 105 et uiv .. 162 et suiv .. 

oy. auuau:issi J . 1. Auo,'. "Police générale el ordre pllbl,ic économique». note 
'oU' C.E .. 25 j uillei 1975. Sieur haigneau. R.D.P .. 1976. p. 342. 

(JI oy . J. M. 1\ IlY el R. D U('O$· !\OER. Dro/l admillistra/if. 2· éd .. Dalloz. Pari . 
1970. p . .115 et uiv.: C. Kl.EIN. La police dit dOlllailll! public. L.G,D.L Paris. 1966. 
p. 128.206 . 

. Dr: L\ flAOF.RE. Tm;tt! rI/émelllllire de dmit admilli trCt/if. 5< éd .. 1970. t. II. p. 
176 el slliv. : J . F. DF.NI)YER, op. cit .. p. 55-75 : J . LE PF.NNE!C, L'exercice des flO/lvoil'. 
df: police SI/I' lé dOll/aille public (!J/ dl'oit admillistra/if thèse polyc .. Paris . 1969. 

(41 C .. 20 décembre 1957. Ste N,ltionale d' dilions cinématographiques. Leb. 
702: D,. 1958. Somm . 45 ; R,D.P .. 1958 . p. 347 : J.C.P .. 1959. II. 10913. 
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l'autorisation de gérance d'un kiosque , sur la voie publique , à la 
condition de ne pas y vendre de publications licencieuses. La Haute 
Assemblée a conclu «qu'il appartient à l'autorité chargée de la 
gestion du domaine public de fixer, tant dans l'intérêt dudit domaine 
et de son affectation que dans IIII/erè/ gé/l(i ral , les conditions 
auxquelles elle entend subordonner les permissions d'occupation: 
que, ni le principe de la liber/ri du commerce e/ de l'indus/rie. IIi celui 
de la liber/ri de presse, ni les règles établies pour la surveillance et le 
contrôle des publications destinées à l'enlànce et l'adolescence, ne 
sauraient faire obstacle à l'exercice de ses pouvoirs de gestion». 

L'arrêt précité est intéressant à divers points de vue . Tout d'abord, 
les autorités administratives, en l'espèce, le préfet. se voient investis à 
l'égard du domaine, de pouvoirs de «gestion». 

L'aspect économique et patrimonial du domaine public étant 
prédominant dans les décisions de ces autorités administratives, la 
permission d'occupation privative ne peut plus être considérée 
uniquement comme un acte de police, mais se transforme en un acte 
de gestion. Cette nouvelle qualification ne s'applique cependant 
qu'aux permissions. de voirie et non aux permis de stationnement (5). 

Mais le paradoxe de l'arrêt consiste à reconnaître à l'administra
tion domaniale des pouvoirs de gestion en matière d'ordre public, lui 
permettant ainsi de prendre en considération dans la gestion du 
domaine des motifs tirés de l'ordre public. Les règlements, que le 
préfet avait édictés en tant qu'aulori e chargée de la gestion du 
domaine, étaient légaux, dès lors quïl e ba aient sur des motifs de 
moralité publique, élément de \' rdre public général (6). 

Il résulte de cet arrêt que, sous le couvert de ses pouvoirs de 
gestion, l'autorité prend des mesures qui. d'un point de vue matériel. 
apparaissent comme des arrêtés de police, s'imposant aux adminis
trés et limitant leur liberté d'action . 

(5) Sur la distinction entre permis de stationnement et permission de voirie, voy. 
plus loin p. 000. 

(6l Car, en France, d'après une jurisprudence constante «la moralité publique est 
un des éléments du bon ordre, au méme titre que la salubrité et la tranquillité 
publique». Voy. P. BERNARD. op. ci/. , p. 30: Ph. BRAUD. La 1l0ri(!I1 de liherré 
publique ell droil lrallçais , LG .D.J ., Paris, 1968, p. 423·424: J. CASTAGNE. Le 

COll/l'oie juridicliollllei de la lègalili! des aC/es de police admilliW"a/ive, LG .DJ .. 
Paris, 1964, p. 31 et suiv. : J. MOREAU, «Les polices administratives», Jtrris·c!asseur 
admillis/rar({. rase . 200, 1971 , nO 1 10. 
















































